
 
 

 

 

AVENANT A LA CONVENTION DE STAGE 
              

  
  
  
 

  
  
  

 
ARTICLE A :  

             Préciser l'organisme demandeur de la convention :  
  
 
                            

Nom de l'école :..................................................................................................................................  
  
Adresse :.............................................................................................................................................  
  
N° Téléphone :............................................................. N° Télécopieur :............................................  
  
Dirigée par :.........................................................................................................................................  
  
Représentée par le Directeur académique DSDEN de l'Hérault ou son représentant, l’I.E.N chargé de la 
circonscription,   
  
M...........................................................................................................................................................  
  
Nom et qualité du tuteur de l'école :.......................................................................................................  
  
Accepte de recevoir le stagiaire :  
  
Nom, Prénom :.........................................................................................................................................  
  
Date de naissance :..................................................................................................................................  
  
Adresse :...................................................................................................................................................  
  
Téléphone :...............................................................................................................................................  
  
Les dates, les horaires et l'emploi du temps sont définis dans l'annexe pédagogique ci-dessous.  
  
ARTICLE B :  
Durant  le  stage,  le  stagiaire  est  soumis  aux  règles  en  vigueur  dans  l'école  notamment  en  matière  
d'horaire  suivant  
l'emploi du temps défini ci-dessous et de sécurité.  
Il est placé sous la responsabilité du directeur d'école pendant les activités scolaires.  
En cas de manquement  au règlement intérieur de l'école ou de difficultés graves suscitées par le stagiaire, le 
directeur pourra  après  avis  de  l'I.E.N  être  conduit  à  prononcer  l'exclusion  du  stage  après  avoir  
prévenu  le  signataire  de  la convention.  
  
ARTICLE C :  
A l'école, la responsabilité de l'état est substituée à celle des membres de l'enseignement dans tous les cas ou 
celle-ci  
se trouverait engagée à la suite ou à l'occasion d'un fait dommageable.  
Le  stagiaire  de  la  présente  convention  reconnaît  avoir  contracté  une  assurance  couvrant  sa  
responsabilité  civile  dans  
tous les cas ou celle-ci serait susceptible d'être engagée.  
Il sera demandé au stagiaire de joindre une photocopie de son assurance à cette convention.  
  
ARTICLE D :  
Les frais de transport, d'hébergement et de nourriture demeurent  à la charge du stagiaire. L'accueil ne donne 
droit à aucune indemnité, gratification ou rémunération.  
  
  



ARTICLE E :  
Les  stagiaires  peuvent  participer  aux  sorties  scolaires  obligatoires  correspondant  aux  enseignements  
réguliers  ou occasionnelles, inscrits à l'emploi du temps et nécessitant un déplacement hors de l'école.   
Les  stagiaires  ne  peuvent  pas  participer  aux  sorties scolaires facultatives (sorties  qui  comprennent  la  
pause  déjeuner ou qui dépassent les horaires habituels de la classe).  
Les  stagiaires  mineurs  ou  majeurs  ne  seront  pas  pris  en  compte  dans  le  taux    minimum  
d'encadrement  au  cours  de  la vie collective.  
  
  
 A - Annexe pédagogique 
  
  
 Dates du stage en école maternelle ou élémentaire : ...............................................................................  
  
  
 HORAIRES journaliers du stagiaire dans l'école : 
   

MATIN 
APRES-MIDI RESPONSABLE DU 

STAGIAIRE 
(si interventions dans  
différentes classes)  

LUNDI  
  

de                        à  de                         à    

MARDI  
  

de                        à  de                         à    

JEUDI  
  

de                        à  de                         à    

VENDREDI  
  

de                        à  de                         à    

SAMEDI  
  

de                        à  de                         à    

  
 Fait-le : 
Le directeur d'école :  
  
  
  
  
  
 
  
 
 
Cachet :  
  
 
 
 

Le stagiaire  
  
  
  

Le responsable de 
l'organisme  
demandeur de la 
convention :  
  
  
  
  
  
  
Cachet :  

Pour le Directeur 
académique 
DSDEN de l’Hérault  
L'I.E.N :  
  
  
  
  
  
  
Cachet :  

  


